
 

Réunie  en  AG le  06  mars  2017,  la  CGT SPIP « Cher  et  Indre »
constate que le relevé de conclusions signé le 26 juillet 2016 et fruit d'une
lutte  historique  des  personnels  des  SPIP n'a,  à  ce  jour,  connu  aucune
avancée.

Le relevé de conclusions indiquait que « le travail de préparation de la
mise en œuvre du protocole (…) » débuterait « dès septembre 2016 ». 

Force est de constater que le Ministre de la Justice et la Direction de
l’Administration  Pénitentiaire  ne  respectent  aucun  de  leurs
engagements ! 

Nous ne patienterons plus. Nous exigeons le respect des engagements
pris et nous décidons comme première action ce jour :

• de nous associer à nos collègues d’île de France le
mardi 07 mars 17 devant l’Élysée.

• d'effectuer une journée morte ce même jour au sein
de nos antennes locales. Nous ne traiterons aucun
courrier,  ni  appel  ce  jour  là.  Nous  ne  nous
présenterons  pas  en  réunion  de  service  et  un
bandeau sera ajouté en signature de nos mails afin
d'informer nos partenaires.

Mobilisés et déterminés plus que jamais, nous
ne céderons pas.


